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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 16 décembre 2011
ORDRE DU JOUR

( BUDGET : Décision Modificative n°2
( FINANCES : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR).
( FINANCES : Concession domaine public.
( CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

( CONTRAT EDUCATIF LOCAL

( CONVENTION REPAS SCOLAIRE

( ASSOCIATION PAROISSIALE : CONVENTION

( TRAVAUX RUE DU CAUSSE

( QUESTIONS DIVERSES 
Sous la Présidence du Maire Michel BENOIT
Absents (excusés) : Mmes AZAM, BLANC, BOURNIQUEL, CHAPPUIS, REY, SALUSTE, Mrs CASSET, RIVAL.
	DECISION MODIFICATIVE N°2


Il s’agit de procéder à des inscriptions de changement d’articles budgétaires, pour prendre en compte :

· Les charges liées au remplacement d’un personnel municipal en congé de maternité pour un montant de 4 500 €,

· Le remplacement d’une machine de nettoyage des sols pour un montant de 2 400 €. 

	FINANCES


DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR).

Le dossier de demande de subvention pour l’année 2012 devant être déposé avant le 31 décembre 2011, le Conseil Municipal décide de poursuivre les travaux de remplacement des fenêtres et boiseries de l’école et autorise M. le Maire à demander les devis aux entreprises. 

CONCESSION DU DOMAINE PUBLIC.

Il s’agit de fixer le montant des droits applicables : 

· aux marchants occasionnels sur la commune :

* 10 € l’emplacement,
* 15 € l’emplacement avec branchement électrique
CONCESSIONS DU CIMETIERE


Les tarifs des concessions actuellement appliqués dans les cimetières ont été fixés par délibération du Conseil Municipal en date du 11 Janvier 2008.

Monsieur le Maire propose de réajuster les tarifs de 5% et propose au Conseil Municipal les nouveaux tarifs qui entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2012.

	 
	 
	Tarifs actuels
	Tarifs 2012

	Cimetières
	Concessions
	 
	 

	 
	Cinquantenaires 5,20 m²
	430,00
	450,00

	 
	Concessions 
	 
	 

	 
	Cinquantenaires 3,12 m²
	260,00
	273,00

	 
	Concessions
	 
	 

	 
	trentenaires 2 m²
	156,00
	163,00

	Columbarium
	15 ans
	215,00
	225,00

	 
	30 ans
	320,00
	336,00

	Dépositoire
	 
	43,00
	45,00


	CONTRAT ENFANCE JEUNESSE


Le Conseil Municipal a décidé de poursuivre l’engagement de la Municipalité en faveur de la petite enfance et pour cela de renouveler le contrat enfance jeunesse avec la CAF pour une durée de 3 ans.
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	CONTRAT EDUCATIF LOCAL


Il s’agit de répartir les crédits alloués par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP), pour les actions réalisées en 2011, entre les 3 communes de LAGARRIGUE, NOAILHAC et VALDURENQUE.

La répartition suivante a été adoptée :

· LAGARRIGUE : 2 100 €,

· VALDURENQUE : 500 €,

· NOAILHAC : 400 €.
	CONVENTION REPAS SCOLAIRE


Il s’agit de la convention en cours avec la Société OCCITANIE RESTAURATION, convention devant être reformulée pour prendre en compte la règlementation en la matière.

Le Conseil Municipal autorise M le Maire à signer une nouvelle convention pour la période en cours (2011 / 2012).

	ASSOCIATION PAROISSIALE : CONVENTION


Le montant des travaux de rénovation de l’église s’élèvent à 7 721 € HT, pour lesquels La Municipalité a obtenu 1 930 € du Conseil Général.

Le Conseil Municipal autorise M le Maire à signer une convention avec l’Association Paroissiale pour le règlement en 2 fois du montant à sa charge soit 5 791 €.

	TRAVAUX RUE DU CAUSSE


La réception des travaux réalisés par l’entreprise MALLET a eu lieu le 3 octobre soit au-delà de la date fixée par convention. Toutefois, prenant en compte que ce retard n’étant pas directement imputable à cette entreprise, le Conseil Municipal décide de ne pas appliquer les pénalités de retard prévues. 

	QUESTIONS DIVERSES 


Question : au sujet de la qualité des repas servis au restaurant scolaire.

Mr le Maire rappelle que des fiches qualités sont en place. Les remarques seront prises en compte par la Municipalité dans le cadre de la convention 2012-2013 et abordées avec OCCITANIE RESTAURATION.

	INFORMATIONS 


Ordures ménagères : 

La réunion publique du mercredi 14 décembre a permis aux responsables de la CACM et à la Municipalité de présenter aux 150 personnes présentes le nouveau système de collecte qui débutera le 1er janvier 2012. Les remarques formulées permettront d’ajuster au mieux le service.
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Rappel : 

· les conteneurs individuels distribués ne doivent être sortis que la veille à partir de 20h et rentrés à l’issue du ramassage. Aucun conteneur individuel ne sera toléré sur l’espace public,

· seules les personnes qui n’ont pas reçu de conteneur individuel continueront à recevoir une dotation en sacs noirs et devront déposer leurs déchets dans les bacs de regroupement situés à proximité de leur domicile. Ces personnes se verront dotées d’un sac réutilisable pour les déchets recyclables,

· l’ensemble des habitants se verra doté d’un sac réutilisable pour amener le verre dans les colonnes de récupération du verre.

Comme tout dispositif, il sera peut-être nécessaire de prendre en compte certaines contraintes qui n’auraient pas été nécessairement identifiées lors de l’étude menée conjointement par la Mairie et la CACM, n’hésitez pas à contacter M Jean Paul PRADALIE, maire adjoint en charge de ce dossier.
Internet :

Les travaux de mise en place de la fibre ont pris un peu de retard par rapport au plan initial, essentiellement du fait :

· de problèmes techniques de branchement pour le lotissement Durenque,

· de contraintes administratives liées à l’utilisation des pylônes électriques.

Merci de votre compréhension.
Inscription sur les listes électorales

La  date  limite  d’inscription  sur  les  listes  électorales  étant  le  31  Décembre  2005, une  permanence  sera  assurée  ce samedi  31  décembre  2011  de 10h00  à  12h00 à la Mairie.
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